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         N° SCC-CUN :HA 0343
         Route des 100 jours
57000 Metz

A Metz ,le 04/06/17
Amis agilitistes,

L’équipe du Val De Metz vous invite à l’organisation d’un Caesc et/ou d’un Pass agility qui se dérouleront le samedi 22 juillet 2017  au matin sur son terrain, situé : 

                           Route des Cent jours 57 000 Metz

Le jury du caesc sera composé de :

                             Mme Willaume Béatrice (Mec1)
                             Mme Anne Laurent (Mec1)
                             Mr Christian Cramatte (Mec2)
Le jury du pass sera composé de :

                             Mme Herody Muriel(Mag2)

                             Mr Jean Claude Philippe(Juge d’agility)
                             Mr Heintz Nicolas (DRA)
Les demandes d’inscriptions dûment remplies et  sont à renvoyer à : 

                              Mr Patrice Willaume

                           7 impasse de Mauvezin

                           57 420 SILLEGNY

Dans l’attente de vous accueillir, recevez nos amitiés cynophiles. 

                            Le club et son président.
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INSCRIPTION  

Je soussigné(e) : ________________________________ 
Téléphone : ___________________  
Mail : ________________________________ 
Membre du club Canin de : __________________________________________________
 Souhaite inscrire mon chien : _________________________________________________  

  au CAESC (votre chien doit avoir 8 mois révolu)  

 au Pass Agility (votre chien doit avoir 16 mois révolu et avoir passé le CAESC ou le CSAU, le CAESC du jour étant valable)    

Ne pas oublier d’y inclure la photocopie de votre licence 2017, obligatoire pour les deux épreuves, une autorisation parentale pour les mineurs et la photocopie du CSAU au besoin (si vous l’avez déjà).   
